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Introduction

Après un laborieux processus qui a duré une année exacte, le 20 novembre dernier s’est conclu le Bilan de santé de la Pac. D’après le Commissaire à l’agriculture, Mme Fischer Boel, il aurait dû s’agir « …d’un ajustement des réformes de 2003 et d’une contribution au débat sur les priorités à venir dans le domaine de l’agriculture » (Commission Européenne, 2007). 

Le but de cet article est de solliciter une réflexion collective. L’analyse ne veut pas entrer dans les détails techniques des décisions complexes contenues dans le document conclusif du Bilan de santé. Les objectifs de cet article sont deux : (a) examiner comment, avec le compromis définitif sur le Bilan de santé, on a effectivement complété la Réforme Fischler ; (b) évaluer si et comment les conclusions du Bilan de santé peuvent contribuer à définir les caractères d’une Pac convaincante et durable pour après 2013 et assurer à la Pac une dotation financière satisfaisante dans la Révision du Budget, actuellement en cours, et dans les successives décisions (d’ici 2012 selon les prévisions) sur les futures Perspectives financières. 

Est-ce que le Bilan de santé a complété la réforme Fischler ?

Pour répondre a cette première question il sera bon de reprendre la trame de la réforme de 2003. Bien qu’ayant commencé comme simple « révision à moyen terme » de Agenda 2000, la réforme Fischler a été l’objet de commentaires très favorables pour l’équilibre global des solutions adoptées. D’un côté, on réalisait une fois pour toutes le découplage entre paiements et productions agricoles (sauf cas résiduels de couplage à éliminer avec le temps) ; de l’autre coté, avec le régime de paiement unique (Rpu), on trouvait une solution qui ne pénalisait pas ceux qui, en suivant les indications de la Pac jusqu'à alors en force, avaient investi dans les secteurs productifs dont les prix n'auraient plus été soutenus.

Le jugement vraiment positif sur la réforme Fischler était donc lié à sa capacité de libérer sans traumatisme l’agriculture du conditionnement d’une politique qui, en altérant artificiellement les signaux du marché, construisait des positions de rente qui entravaient l'exercice de l'entreprise et le renouvellement générationnel ; provoquait des effets de distribution altérés, en favorisant un nombre limité d’entreprises et de territoires plus dotés au détriment d’autres caractérisé par un retard structurel ; posait des obstacles au processus d’intégration européenne (en particulier au détriment des nouveaux Etats membres) ; opposait l’Europe au reste du monde, dans un contexte international d’élargissement et d’ouverture des marchés. Mais il est évident que la solution adoptée avait, et il ne pouvait pas en être autrement, un caractère transitoire. 

Dès les propositions initiales, on ne peut pas dire que le Bilan de santé de la PAC ait eu comme point de repère cette nature transitoire, que bien sûr avait inspiré la réforme Fischler. Il suffit d’observer comment le document d’ouverture était essentiellement concentré sur le premier pilier, n’abordant le second qu’indirectement et de façon désorganisée. En effets, malgré les affirmations de Mme Fischer Böel : « rural development must form part of the so-called "CAP Health Check" » (Fischer Böel, 2007 a) and « rural development policy … this is where music is playing » (Fischer Böel, 2007 b), il manquait au document une analyse de l’état de santé du second pilier, bien qu’il fût aussi dans une phase particulièrement critique de mise en place lente et problématique : à l’époque (novembre 2007) on était à la fin de la première année de la période de programmation 2007-2013 et beaucoup de Régions (et Etats membres) en Europe n’avaient pas encore mis en marche leurs Programmes de Développement Rural. Souvent, d’ailleurs, les Régions se montrent plus rapides dans l’activation des mesures les plus faciles à administrer, en négligeant ou différant les mesures plus complexes, mais en même temps plus innovantes et qualifiantes. Par exemple, jusqu’à la fin de 2007 le taux d’exécution au niveau européen de l’Axe 2 (environnement) était à 81,9%, celui de l’Axe 1 (compétitivité) était à 15,4% et celui de l’Axe 3 (développement rural) seulement à 2,2% (European Union, 2008) Cette différence n’est pas étonnante si l’on considère que l’Axe 2 est basé sur les mesures agri-environnementales et sur les indemnités compensatoires pour les zones défavorisées, dont les paiements se référent ou aux contrats de la précédente période de programmation ou aux paiements annuels avec un caractère de continuité avec le passé. 
 En général, le risque est que l’on s’intéresse plus à dépenser n’importe comment, toutes les ressources mises à disposition par Bruxelles, qu’à bien les dépenser, de façon sélective et avec une vision stratégique. Ainsi, comme l’a déclaré dans le passé la Cour des comptes européenne (European Court of Auditors, 2006), on court le risque que l’emporte une dangereuse logique de distribution peu attentive à la sélection, concentration et finalisation des interventions, et ainsi à l’efficience et à l’efficacité de l’entière politique. 

D’autre part, la proposition initiale d’augmenter la modulation (de 5% à 13% en régime) pouvait être considérée déjà relativement modeste, en comparaison aux 20% proposés à l’origine par Fischler en 2002 (s’il s’agissait de compléter sa réforme, pourquoi viser plus bas que cinq ans auparavant?). Quant aux « nouveaux défis » (le changement climatique, les énergies renouvelables, la gestion de l'eau, la biodiversité) on s'est limités à faire seulement une liste, bien que l’on puisse justement s’appuyer sur eux pour avancer une proposition crédible pour la future politique agricole européenne. Il y avait enfin, dans certains passages, des renvois au second pilier de problèmes qui venaient de s’ouvrir avec l’achèvement de la réforme du premier pilier : la question des producteurs laitiers des régions sensibles en relation à la suppression progressive des quotas laitiers, les effets environnementaux de la suppression des jachères obligatoires, et ainsi de suite.
En ce qui concerne le premier pilier, les contenus de la proposition initiale étaient plus courageusement et explicitement orientés vers l’achèvement de la réforme de 2003 : découplage complet, régionalisation obligatoire, limites maximales et minimales aux paiements uniques d’exploitation individuels, fin des mesures de contrôle de l’offre, renforcement de l’ex article 69, simplification de la conditionnalité.   

Si à la lumière de ces prémisses on va juger les résultats finaux du Conseil agricole du 20 novembre, on peut conclure que Mme Fischer Böel a réussi à défendre assez bien sa proposition. Elle a pratiquement quelque chose pour chacun des points en négociation. Mais, alors que sur les quotas laitiers, l’abolition des mesures de marché, le complètement du découplage ainsi que sur la modulation, elle a cédé relativement peu, sur d’ autres points tel que la régionalisation qui constituait un des aspects qualifiants de la proposition et qui d’obligatoire est devenue facultative, tout va rester en fait comme avant. Et sur d’autres points, comme le nouvel article 68 ou les mesures d'accompagnement dans le secteur laitier ajustées au développement rural, le compromis a produit des solutions ambiguës, ou avec des effets peu importants, comme dans le cas du prélèvement supplémentaire de 4% pour les paiements qui dépassent les 300.000 Euro, où a été introduit le principe d’un maximal mais avec des effets pratiques peu considérables. 
En somme, en encourageant une confrontation low profile, intérieure aux intérêts agricoles, et en catalysant l’attention du Bilan de santé sur le premier pilier, Mme Fischer Böel a promu des changements qui, compte tenu des prémisses et propositions initiales, peuvent apparaitre assez satisfaisants. D'autre part, on devait vaincre des résistances très aguerries. On peut donc conclure que le premier objectif déclaré du Bilan de santé, « d’un ajustement des réformes de 2003 », a été plus ou moins atteint. 
Est-ce que le Bilan de santé a indiqué une solution pour le futur de la PAC ?

L’objectif déclaré par Mme Fischer Böel pour le Bilan de santé était aussi, comme on l’a dit auparavant, de donner « une contribution au débat sur les priorités à venir dans le domaine de l’agriculture ». Et alors il faut se demander comment la conclusion du Bilan de santé s'inscrit dans le débat sur l’après 2013. En autres termes, est-ce qu’il ressort du débat intérieur au monde agricole, qui s’est développé dans le domaine du Bilan de santé, une proposition convaincante et soutenable qui puisse être présentée à la table des négociations sur la Revision du Budget communautaire et sur les perspectives financières de la prochaine période de programmation ? 

En effet, juste en même temps que la conclusion du Bilan de santé, deux autres rendez-vous européens fondamentaux ont eu lieu : le 16-17 octobre à Limassol (Chypre) la Conférence “Europe’s rural areas in action: facing the challenges of tomorrow”, troisième grande rencontre sur la politique de développement rural après les conférences de Cork de 1996 et de Salzbourg de 2003 ; le 12 novembre à Bruxelles la Conférence “Reforming the budget, changing Europe”, conclusion de la consultation publique sur la Revision du Budget et sur sa relance, qui terminera probablement en 2009.

Deux questions importantes émergent de ces rencontres : la première concerne le rapport entre la PAC et les futures stratégies de l’UE ; la deuxième concerne le rapport entre le monde agricole et les représentations des autres intérêts européens. 
Les caractères d’une PAC soutenable après 2013


Au sein de l’Union Européenne une complexe confrontation finalisée à une nouvelle définition des fonctions-mêmes de l’Union est en cours. Après l’élargissement à l’Est, le recalage français et hollandais de la Constitution avant et irlandais du Traité de Lisbonne après, les récurrentes tentatives de certains Etats membres pour se détacher de l’Union et épargner sur les contributions au budget européen, les effets de la crise économique, l’UE s’interroge sur ses objectifs pour les années à venir. Les risques sont la dissolution, sinon la défaite, du projet politique européen et, avec lui, du rôle de l’Europe dans un monde ouvert et multipolaire. Les contributions au débat sont nombreuses et en général de grand relief ; l’éventail des positions est très large. Mais on peut identifier trois tendances stratégiques principales qui rencontrent une large convergence : 

· Compétitivité, recherche, innovation : l’UE doit promouvoir une significative croissance du soutien aux activités de recherche et à l’innovation, en faisant converger toutes ses politiques vers l’objectif de la compétitivité (en suivant les principes de Lisbonne)

· Environnement et changements climatiques : il faut déplacer une plus grande partie des dépenses dans cette direction, promouvoir les activités de recherche et développement pour soutenir des objectifs environnementaux, aligner toutes les politiques à la durabilité environnementale (en suivant les principes de Göteborg);

· Energie : l’UE doit accroître sa sécurité énergétique, concentrer la recherche et les investissements sur l’efficience énergétique et du développement des énergies durables. 

Ces choix impliquent une profonde réforme du budget qui pèsera sur les équilibres actuels et, en premier lieu, sur les postes du bilan qui aujourd’hui représentent à elles seules 78,5% du budget communautaire : la politique agricole et la politique de cohésion. La question n’est pas de savoir si l’engagement financier de l’UE pour l’agriculture diminuera, mais de combien il diminuera. Ce n'est pas un hasard si, parmi les résultats de la consultation publique promue par la DG Budget dans la Révision du Budget, la PAC a été la politique avec le plus grand nombre d’ observations. Si l’on résume les contenus, ces observations visent à demander dans un premier temps la diminution des dépenses et par la suite, le transfert de fonds du premier au second pilier, la baisse (sinon la suppression) du RPU, et en tout cas le nivellement du droit à payement unique dans toute l’Union, le cofinancement même pour le premier pilier et ainsi de suite.
Dans ce contexte, cependant, plusieurs interventions ont mis en évidence le fait que l’agriculture doit être considérée comme un secteur stratégique, qu’il faut moderniser et rendre compétitif ; on a souligné que la politique du développement rural est nécessaire pour affronter les « nouveaux défis » des changements climatiques, de la sécurité alimentaire (tant comme « food safety » que comme « food security »), de la biodiversité et de la sauvegarde des ressources naturelles. 


Tout cela souligne l’exigence d’aligner la PAC aux nouveaux objectifs de l’UE, en explicitant précisément ce que paient les citoyens et pourquoi ils paient quand ils soutiennent l’agriculture ; en s’orientant vers des politiques contractualisées dans lesquelles soient indiquées les obligations de l’agriculteur payées avec la dépense publique ; en proportionnant le montant des paiements des biens publics à l’augmentation des coûts ou à la diminution des revenus des agriculteurs. Cela implique le renforcement du second pilier à des rythmes bien plus rapides; l’orientation de l’intervention publique vers les nouveaux défis, vers la compétitivité, vers l’innovation ; l’intégration de la PAC dans le contexte le plus complexe de la programmation communautaire, nationale et régionale. 

En ce qui concerne le premier pilier e le RPU, qui en représente la substance et qui utilise 70% de la dépense totale de la PAC, il faut prendre note que son rôle d’instrument d’assistance transitoire au changement (Buckwell 1997) est en train de s’épuiser et que les tentatives de le défendre comme un paiement de la « valeur d’existence » de l’agriculture risquent d’apparaître faibles et complètement isolées dans le domaine européen. La survie de l’agriculture dans certains territoires est déjà largement garantie par les convenances du marché (et en tout cas il faut travailler pour en améliorer la compétitivité) ; en d’autres cas, comme par exemple dans les régions défavorisées ou les régions à haute sensibilité environnementale, l’actuel droit à payement unique n’est pas toujours suffisant pour arrêter la diffusion de mauvaises pratiques agricoles, le déclin ou l’abandon (avec de lourdes conséquences sur l’environnement, les risques hydrogéologiques et ainsi de suite).  

D’ailleurs, comme on le sait, un soutien lié à la terre et non calculé comme équivalent de futurs engagements se traduit en grande partie par de plus hautes valeurs foncières et des coûts d’utilisation de la terre plus élevés, en rendant plus difficile l’activité d’exploitation et la réalisation de plus hauts niveaux de compétitivité. Cette considération est valable aussi dans l’hypothèse extrême de régionalisation du paiement unique par hectare sur tout le territoire de l’UE, comme cela a été proposé. A fortiori cela est valable pour les paiements effectués sur une base historique qui transforment en droit, au moins jusqu’en 2013, la distribution déséquilibrée /inégale du soutien entre les exploitations et les territoires pour les années 2000-2002.


Le RPU, bien que graduellement mais assez rapidement, doit être dépassé dans le futur de l’Europe. Ce qui en restera après 2013 sera seulement dû à l’inertie (à la path dependency, comme diraient les économistes). Donc, on ne peut pas rester retranchés sur la défense de ce paiement. Insister sur cette forme de paiement isole l’agriculture dans le débat sur le futur de l’UE et rend plus faible dans son ensemble le projet d’une nouvelle PAC reformée et soutenable. Une défense à outrance du RPU pourrait peut-être économiser quelques euros de plus dans le budget de la PAC, mais la dépense serait tellement mal utilisée et mal distribuée que l’on ne pourrait faire ni une bonne politique agricole ni les intérêts de l’agriculture.


En ce sens, on peut juger qu’il manque au Bilan de santé la contribution promise lors du débat sur les priorités à venir dans le domaine de l’agriculture. La réforme Fischler a été achevée. Mais que propose-t-on pour le futur? De miser encore sur le droit à payement unique totalement financé par Bruxelles après 2013 ? D’attendre encore cinq ans pour faire un autre petit pas dans la modulation ou pour relancer la régionalisation ou le rapprochement ? Ou quoi encore ? Le risque est que la véritable réforme de la PAC soit abandonnée aux coupures de la Révision du Budget ou de la définition des futures perspectives financières.  

La séparation de l’agriculture 

La deuxième évidence qui ressort de la confrontation entre le Bilan de santé de la PAC et les deux rendez-vous de la Révision du Budget le 12 novembre à Bruxelles et de la politique de développement rural le 16-17 octobre à Chypre, concerne les institutions et les sujets protagonistes. D’un côté, même pour l’approche sectorielle adoptée le monde des intérêts agricoles et de la représentation sectorielle, a participé à la discussion sur le Bilan de santé, tandis que les interventions des autres secteurs ont été très limitées ; aux autres deux rendez-vous était présente une large représentation de participants, alors que le monde agricole était quasiment absent. 

Le Bilan de santé, dans l’essence, a catalysé et attiré les représentants du monde agricole dans un match tout intérieur au même monde et sectoriel, dans lequel la discussion était centrée sur les détails, peut-être très importants pour les lobbies respectives, mais parfois avec peu de consistance économique et, plus encore, stratégique. Tandis que, cherchant le compromis final, on retouchait les politiques comme le prélèvement adjonctif pour les paiements supérieurs à 300.000 euros, intervention qui concerne 0,04% des exploitations agricoles européennes, la contribution de l’agriculture aux autres tables de discussion était insuffisante ou totalement absente.

Le cas de la Conférence de Chypre a été exemplaire ; la participation a été massive et engagée, en démontrant comment la thématique du développement rural peut intéresser un ensemble nombreux et diversifié d’institutions et de groupes : en premier lieu, les institutions et les acteurs au niveau territorial et local qui sont en substance contournées par les interventions du premier pilier (le droit à payement unique transite directement, grâce aux organismes payeurs, de Bruxelles aux bénéficiaires finales), mais qui sont protagonistes fondamentales du second pilier ; les organisations locales nées des expériences de governance introduites par l’initiative communautaire Leader et par les différentes initiatives nationales de participation et programmation négociée (GAL, parcs naturels, districts ruraux ou agroalimentaires, etc.) ; les organisations sociales environnementalistes, mais aussi syndicales et toutes les associations intéressées par la préservation des valeurs culturelles, oeno-gastronomiques, historiques des régions rurales ou par la valorisation des produits typiques ; le monde de la recherche et de l’Université.  

D’autre part, il est gênant de constater comment, avec une exceptionnelle rapidité, le Copa/Cogeca a réagi avec un « non » péremptoire aux premières propositions de modulation obligatoire destinées à financer les défis du second pilier. Comme si les fonds transférés du premier au second pilier étaient perdus pour l’agriculture, bien que le cofinancement en double la valeur. Cette position de fermeture a été confirmée à nouveau le 20 novembre dernier à la fin du Bilan de santé : « l’accord met en danger le revenu des agriculteurs » (communiqué conjoint Copa/Cogeca). Ainsi, même dans la « Consultation publique » sur la Révision du Budget lancée en septembre 2007,qui a vu une grande participation et dans laquelle on compte aujourd’hui plus de 300 contributions représentant un large éventail d’institutions et d’intérêts, le monde agricole a participé marginalement (http://ec.europa.eu/budget/reform/issues/issues_fr.htm). Le Copa/Cogeca a réaffirmé dans un texte assez prévisible, la validité des objectifs originels de la PAC formulés dans le Traité de Rome, dans un cadre de défense des intérêts des consommateurs et de protection de l’environnement ; le texte conclue que “Any cuts to the CAP budget will endanger these objectives”. A part cette intervention, on compte les interventions de la European Landowner Organisation (ELO) et seulement cinq autres interventions du monde agricole (de Grande Bretagne, Danemark, Finlande et Allemagne). 
Pour le bien de l’agriculture européenne il est évident qu’il faut maintenant relancer rapidement et avec engagement, une présence agricole à la table de la Révision du Budget et que, avec encore plus d’urgence, il faut une plus grande participation de l’agriculture à la réflexion sur le futur de la PAC entière, en particulier en ce qui concerne le second pilier. Ce passage ne sera peut-être pas indolore, vu les nombreuses et très fortes résistances intérieures à toute modification, même marginale, de la PAC, mais cela est absolument nécessaire. La séparation manifestée jusque là est délétère, elle produit l’isolement, mine les alliances, fait sauter des rendez-vous cruciaux pour le futur du secteur. Mais surtout, elle pénalise, au sein du secteur agricole, les meilleures forces entrepreneuriales, le changement générationnel, la mise en valeur des patrimoines alimentaires de qualité, en conclusion, le développement d’un système agricole et alimentaire qui peut soutenir et remporter la compétition internationale. 

Un appel à la discussion

Cette article a été écrit en tenant compte du rôle central que l’agriculture exerce et peut exercer en Europe. En même temps il veut rappeler le rôle fondamental que la PAC a exercé dans l’édification de l’Europe, un rôle qu’elle risque de perdre. Sa faiblesse frappe désormais les deux piliers : le premier à cause de sa nature économique ambiguë et de la difficile justification politique du RPU ; le second pour l’absence d’un dessin stratégique clair et d’un soin scrupuleux de sa finalité dans l’administration des ressources. La conscience qu’en Europe de nouvelles solutions sont nécessaires ne datent pas d’aujourd’hui (Buckwell 1997, Buckwell-Sotte 1997), de même que ne manquent pas des propositions récentes pour la PAC après 2013 (Bureau-Mahé 2008-a, Bureau-Mahé 2008-b). Mais à notre avis, il est nécessaire et urgent que reprenne une réflexion collective sur le future de la PAC ; le but de ce travail est donc de solliciter et donner une contribution à la reprise de la discussion. 
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